
LES HONORAIRESLES TAXES LES FRAIS

Frais payés
aux autorités

Vacations 

Ce qui est fixé par la loi

LE MONTANT EST
FIXÉ LÉGALEMENT

LE MONTANT N’EST PAS
FIXÉ PAR LA LOI

Ce qui n’est PAS fixé
par la loi

Frais généraux
de l’étude

Que payez-vous chez le notaire ?

des droits d’enregistrement

de la TVA

du coût des formalités 
hypothécaires

des droits d’écriture

des droits de succession

Le notaire perçoit différentes 
taxes au nom de l’Etat et les 
reverse aux administrations 
fiscales.

Il s’agit par exemple :

Il s’agit de la rémunération pour 
le travail du notaire et de ses 
collaborateurs. L'honoraire 
couvre également la responsabili-
té du notaire qui garantit la 
sécurité juridique de vos actes. Il 
veille à ce que les autorités et les 
tiers respectent vos droits, par 
exemple en tant qu'acquéreur 
d'une maison.

Ceux-ci peuvent être divisés en : 

Il s’agit des frais que le notaire 
paye à des services extérieurs 
pour des recherches ou des 
attestations qui sont nécessaires 
pour préparer et rédiger votre 
acte et en assurer la sécurité 
juridique .

Pour beaucoup d’actes, le législateur 
détermine les honoraires, par exemple 
pour l’achat d’une maison, une 
donation, un acte de crédit, la reprise  
de la maison par un des conjoints en 
cas de divorce, la création d’une 
société, ... Pour ces actes, le notaire ne 
peut pas demander plus, ni moins, 
que ce qui est déterminé par la loi.

Pour d’autres actes, le notaire 
détermine lui-même les honoraires. 
Pour le faire, il doit prendre en 
compte entre autres la complexité du 
dossier, le temps investi par lui-même 
et ses collaborateurs ou sa responsa-
bilité. C’est le cas pour par exemple 
une fusion de sociétés ou un pacte 
successoral.

Consultez votre notaire à l'avance
sur l’honoraire appliqué.

Il s’agit d’une rémunération 
pour certaines recherches que 
font le notaire et ses collabora-
teurs et qui ne sont pas déjà 
comprises dans l’honoraire, 
comme par exemple la 
demande d’une attestation du 
sol ou la demande d’un état 
hypothécaire.

Ce sont les coûts que le notaire 
ne peut pas relier à un seul 
dossier comme les frais pour le 
parc informatique, la téléphonie 
ou les charges du fonctionne-
ment de l'étude. 

infofiche LE NOTAIRE

N'hésitez-pas à vous renseigner chez 
le notaire sur les taxes, les honoraires 
et les frais. 

Discutez clairement du dossier avec 
votre notaire au préalable. Le notaire 
et ses collaborateurs sont là pour 
répondre à toutes vos questions. 
 

Les taxes, honoraires et frais doivent 
toujours être payés au notaire avant 
la signature de l'acte. C'est pourquoi 
les parties recevront un décompte 
avant la signature de l'acte. 

Le notaire doit s'assurer que les taxes, 
qui représentent souvent la plus 
grande partie du décompte, lui soient 
payées avant l'acte.

BON À SAVOIR


